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Chères concitoyennes, chers concitoyens,
Voici, déjà, dans vos boîtes aux lettres la deuxième parution de notre 
revue communale. Une revue que nous espérons voir s’inscrire dans 
vos habitudes au même titre que les nombreux rendez-vous festifs 
qui ponctuent la vie de notre entité. L’été qui se termine en a encore 
apporté la preuve. Car notre entité est conviviale, il ne se passe pas un 
week-end sans qu’un village, un quartier, une association ou un club 
sportif, n’organise activités ou réjouissances. Nous sommes fiers d’avoir 
une entité accueillante et chaleureuse. C’est au nom de cette fierté que 
chacun d’entre nous doit veiller à garder notre ville propre. Il s’agit d’un 
défi quotidien, tant pour nos services communaux qui s’engagent à 
assumer leur part de responsabilité, que pour nous, citoyens leuzois, à 
qui incombe la tâche de veiller à la propreté de son trottoir en ce compris 
les mauvaises herbes, de ne sortir sa poubelle que la veille du ramassage 
après 19h, ou encore de ne pas jeter en rue déchets, cannettes, mégots 
ni d’effectuer des dépôts sauvages...
Le Collège salue les Leuzois attentifs à la propreté, ainsi que les 
initiatives comme celle du collectif citoyen «Tourpes en beauté » qui, en 
juin dernier, a rassemblé les énergies pour nettoyer les rues du centre du 
village. Multiplions-les pour, ensemble, relever le défi d’une ville propre.

Au nom du Collège, 
Christian BROTCORNE, Député-Bourgmestre

P. Olivier - D. Jadot - M. Lepape - C. Brotcorne - B. Fontaine - L. Rawart - H. Cornillie
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721M2 DE 
NOUVEAUX ESPACES

A terme, on verra apparaître :

Trois nouvelles classes pour les tout-
petits équipées de sanitaires
Une pièce de repos
Une pièce dédiée aux activités de 
cuisine 
Un préau de 100m² 
Un nouveau réfectoire pouvant 
accueillir quelque 120 enfants 
Une nouvelle salle des profs 
Un espace de stockage 
Un abri pour les vélos 
Un débarras
Un bloc sanitaire également accessible 
aux personnes handicapées
La cour intérieure sera rénovée

Implantée en bordure de l’ave-
nue de Loudun, l’école commu-
nale de Vieux-Leuze rencontre 
un franc succès, comme en té-
moignent les 50 enfants en ma-
ternelle et 92 en primaire qui 
ont fréquenté l’établissement 
l’année scolaire passée. Cette 
école de quartier, également 
prisée de parents qui viennent 
parfois des entités voisines, se 
sent depuis quelques années à 
l’étroit dans ses bâtiments qui 
font d’ailleurs l’objet d’un pro-
jet d’extension très attendu par 
le corps enseignant, autant que 
par les élèves et leurs parents.
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L’ECOLE NOUVELLE
DE VIEUX-LEUZE

DOSSIER : ENSEIGNEMENT

Vue d’ensemble.
© S.Mincke

Avenue de Loudun
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Au début de l’été, le 
Collège communal a 
désigné l’entreprise In-
terconstruct pour la ré-
alisation des travaux. 
Le projet, qui sera sub-
sidié à hauteur de 70% 
via un PPT (programme 
prioritaire de travaux), 
se trouve à présent 
entre les mains du pou-
voir subsidiant dont 
il doit recevoir l’aval 
avant sa concrétisation 
sur le terrain.
L’école de Vieux-Leuze 
devrait donc à terme 
voir son visage changer. 
« Un vieux bâtiment si-
tué à l’arrière, d’une sur-
face de quelque 168m² 
et comprenant actuelle-
ment deux classes, sera 
démoli », explique Sté-
phane Mincke, archi-
tecte leuzois en charge 
du projet. A la place, 
on crée une nouvelle 
extension d’une surface 
de 721m² en forme de 
L comprenant de nou-
velles classes, un ré-
fectoire, un préau, des 
sanitaires (lire le détail 
page 4)…  Tout en of-
frant une conception 
architecturale adap-
tée aux besoins d’une 
école, le bâtiment sera 
très bien isolé et allie-

9 écoles dynamiques

L’enseignement communal, ce sont pas moins 
de neuf  implantations réparties sur l’entité 
de Leuze-en-Hainaut, qui ont accueilli 761 
élèves l’année scolaire passée. Dans toutes 
les implantations, une accoutumance à l’eau 
est proposée dès la maternelle, ainsi que des 
cours de psychomotricité et des cours de 
langue (néerlandais ou anglais) à partir de la 
3e maternelle.
En parallèle, chaque école dispose bien 
entendu de son propre projet pédagogique et 
les enseignants ne manquent pas d’idées pour 
donner une dimension supplémentaire aux 
apprentissages : citons ainsi les ateliers vannerie 
et calligraphie à Tourpes, les cours de chant 
africain donnés à Chapelle-à-Wattines qui ont 
débouché sur un spectacle, la collaboration 
entre l’école du Rempart et le CRIE qui a permis 
aux enfants de récolter du miel, de réaliser 
des confitures mais aussi leur propre jus de 
pommes… 
Vous trouverez toutes les informations pratiques 
sur le site de la Ville de Leuze-en-Hainaut 
à l’adresse http://www.leuze-en-hainaut.
be/commune/enseignement/enseignement-
communal
Renseignements et inscriptions au 069/66.98.48.

Le cycle 5-8 de l’école de Grandmetz.
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ra des matériaux tradition-
nels tels que briques et bar-
dage en bois.
En attendant que ce nou-
veau bâtiment sorte de 
terre, la classe-conteneur 
qui occupait une partie de 
la cour de récréation située 
côté avenue de Loudun, a 
été enlevée à la mi-juillet : 
« Elle doit être remplacée par 
deux classes-conteneurs, plus 
modernes et mieux adaptées, 
installées tout à l’arrière de 
l’école de manière à ne pas 
gêner les travaux », précise 
Béatrice Fontaine, Echevine 
de l’Enseignement. « Les en-
fants pourront ainsi récupé-
rer la totalité de la cour de 
récréation. » 
Un premier pas dans l’at-
tente d’un nouveau bâti-
ment, adapté aux réalités 
actuelles de l’école et à son 
grand nombre d’élèves.

L’enseignement à Leuze-en-Hainaut
c’est aussi...

Maternelle : L’école maternelle libre Saint-Mi-
chel autonome à Grandmetz (069/66.64.18) 
et l’école maternelle libre autonome à Thieu-
lain (069/66.22.41), qui collaborent étroite-
ment avec les écoles communales de ces deux 
villages pour une transition optimale des en-
fants d’un site à l’autre.

Primaire : Le Centre Educatif Saint-Pierre 
(CESP), qui dispose de plusieurs implantations 
en maternelle et primaire : Tour Saint-Pierre 
à Leuze (069/66.96.25), rue du Moulin à Pi-
paix (069/66.12.33) ; une filière immersion en 
néerlandais est donnée à la rue du Bois pour 
les maternelles (069/66.26.05) puis rue de 
Tournai pour les primaires (069/35.14.72).

Secondaire : Enseignement général, technique et 
professionnel au Centre Educatif Saint-Pierre, 
Tour Saint-Pierre à Leuze (069/66.96.10), 
et CEFA (069/54.74.67). Enseignement gé-
néral, technique, professionnel et CEFA à 
l’Athénée provincial, rue du Rempart à Leuze 
(069/67.21.10).

Supérieur : Haute Ecole Louvain en Hainaut 
(HELHa), où l’on forme les enseignants, Tour 
Saint-Pierre à Leuze (069/67.21.00).

Enseignement spécialisé  :  Institut Saint-Fran-
çois de Sales, rue Saint-Martin à Leuze 
(069/66.56.50). Institut La Porte Ouverte, rue 
du Couvent à Blicquy (069/66.93.01).

Enseignement de promotion sociale : Institut Pro-
vincial IPEPSHO, rue Paul Pastur, 49 à Leuze 
(069/67.21.26)

La cour. (© S. Mincke)
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PORTRAIT

Airs libres : une chance pour tous
Basé sur Leuze (rue du Berger), ce 
projet pédagogique particulier, créé 
en 2002, encadre des jeunes en dif-
ficulté et ne travaille que sur mandat 
de trois instances : le service d’aide 
à la jeunesse, le service de protec-
tion judiciaire et le tribunal de la jeu-
nesse. « Nous opérons pour l’arrondis-
sement judiciaire du Tournaisis et notre 
service encadre 15 adolescents âgés 
de 14 à 18 ans, nécessitant une aide 
particulière spécialisée.  Qu’ils soient 
en rupture scolaire, familiale ou autre, 
on est toujours surpris des situations 
dramatiques que peuvent vivre cer-
tains jeunes. Notre rôle c’est de créer 
des liens, valoriser leurs compétences, 
la réinsertion sociale et familiale et 
l’émergence de compétences posi-
tives» , explique Marie-Pierre De-
plechin, directrice du centre. L’équipe 
pédagogique composée notamment 
de dix éducateurs, d’une assistante 
sociale, d’un psychologue et d’un 
coordinateur pédagogique s’attelle 
à rester à l’écoute des jeunes en 
permanence et travaille selon trois 
grands axes. «Il y a d’abord ceux qui 
vivent en autonomie : les adolescents 

sont pris en charge avec l’élaboration 
d’un projet individuel. En kot, ils re-
çoivent 11€ par jour pour se nourrir 
notamment et une participation de 
350€/mois pour le logement. L’idée, 
c’est de leur apprendre à se débrouil-
ler seuls.  Ensuite, il y a ceux qui vivent 
en famille: ici on rajoute un travail de 
co-intervention, de manière à préser-
ver un espace privilégié pour le jeune 
lors de rencontres avec l’éducateur 
référent au travers d’un démarche in-
dividualisée. Enfin, nous développons 
le projet capucine: une expérience 
de vie originale en motor-home ac-
compagnée d’ateliers centrés sur les 
compétences des jeunes et adaptés à 
chacun. Durant quatre semaines s’al-
terneront des activités (randonnées,vi-
site de musée...) et des ateliers (photo, 
dessin...)», poursuit Mme Deplechin. 
Agréé et subsidié par la Fédération 
Wallonie-Bruxelles, ce projet humain 
et social manque parfois de moyens 
pour financer du mobilier ou du ma-
tériel pédagogique. «Nous tentons 
de décrocher le maximum de subsides 
mais nous ne fermons pas la porte à 
une aide privée», conclut-elle.

Au sein de l’asbl, les jeunes peuvent pratiquer différentes activités (cuisine, 
tag, sculpture, dessin,...)
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TOUSSAINT :   TOUT SAVOIR SUR LES CONCESSIONS

Au moment de la Toussaint, vous se-
rez certainement nombreux à venir 
nettoyer (jusqu’au 28 octobre 2014 
maximum) et fleurir les pierres tom-
bales de vos proches. L’occasion, 
peut-être, de vous interroger sur ce 
que vous souhaitez pour vous-même.
Vous souhaitez être inhumé dans l’un 
des dix cimetières de l’entité, deux 
possibilités s’offrent à vous :
Soit vous optez pour une tombe en 
pleine terre (cette inhumation sur un 
niveau est gratuite pour les Leuzois; 
200€ pour les non-Leuzois), pour mi-
nimum 5 ans et d’une durée maxi-
male qui sera fonction du manque de 
place dans le cimetière.
Soit vous optez pour une concession 
(400€ pour les Leuzois, 650€ pour 
les non-Leuzois) dans laquelle vous 
pouvez demander à placer jusqu’à 
maximum 3 cercueils et 3 urnes fu-
néraires, selon la nature du sol. Dès 
l’octroi de la concession, vous avez 
l’obligation de faire placer une ci-
terne dans le mois qui suit, puis une 
pierre tombale dans les six mois. La 
durée d’une concession est de 30 
ans, renouvelable aux mêmes prix 
par toute personne intéressée (même 
un voisin ou un ami). Le délai peut 
cependant être écourté si, au cours 
des 30 ans, la concession est laissée 
à l’abandon. Lorsque l’état d’aban-
don est constaté, l’Administration 
cherche à contacter la famille afin 
de connaître ses intentions. Si ces re-
cherches n’aboutissent pas, un avis 
est apposé pendant un an (dont 

deux Toussaint) sur la concession et 
à l’entrée du cimetière, signalant le 
constat d’état d’abandon et invitant 
les familles à se manifester.
Soit la famille manifeste son intention 
d’entretenir/réparer  la concession, 
soit elle préfère y mettre fin ou ne 
donne pas de nouvelles. Dans ces 
deux derniers cas, les restes des dé-
pouilles mortelles sont déposés dans 
un ossuaire et les ornements de-
viennent propriété communale. 
Vous souhaitez être incinéré : l’urne 
funéraire pourra être déposée dans 
l’un des dix columbariums de l’en-
tité (400€ pour les Leuzois, 650€ 
pour les non-Leuzois). Deux urnes 
au maximum peuvent être déposées 
par loge, pour une durée de 30 ans, 
renouvelables aux mêmes prix. Les 
cendres, cependant, peuvent égale-
ment être reprises à la maison, dis-
persées en mer ou sur terrain privé 
ou encore sur la parcelle de disper-
sion au cimetière.
Toute personne peut, de son vivant, 
enregistrer ses dernières volontés 
concernant le mode de sépulture, 
la destination des cendres en cas 
de crémation, mais également le 
rite confessionnel ou non-confes-
sionnel, auprès de sa commune. A 
défaut d’acte de dernières volon-
tés, les décisions incombent alors à 
la personne qualifiée pour pour-
voir aux funérailles.  N’hésitez pas, 
pour de plus amples informations, à 
contacter le service de l’Etat civil au 
069/66.98.52.
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La Thudinie, balade touristique : jeudi 18 septembre 2014
Nom (jeune fille) - Prénom : ................................................................................
Adresse : .................................................................................................................
CP : ................. Localité : .......................................................................................
Tél/Gsm : ................................................................................................................
Participerai et serai accompagné(e) de ...... personne(s).
Nom (jeune fille) - Prénom : ................................................................................
Nom (jeune fille) - Prénom : ................................................................................
Nom (jeune fille) - Prénom : ................................................................................
Nom (jeune fille) - Prénom : ................................................................................
Je verse la somme de 40€ x ......... = ............. €

Goûter d’Automne : mardi 4 novembre 2014
Nom (jeune fille) - Prénom : ................................................................................
Adresse : .................................................................................................................
CP : ................. Localité : .......................................................................................
Tél/Gsm : ................................................................................................................
Participerai et serai accompagné(e) de ...... personne(s).
Nom (jeune fille) - Prénom : ................................................................................
Nom (jeune fille) - Prénom : ................................................................................
Nom (jeune fille) - Prénom : ................................................................................
Nom (jeune fille) - Prénom : ................................................................................
Je verse la somme de 7€ x ......... = ............. €

Goûter de Saint-Nicolas : mardi 2 décembre 2014
Nom (jeune fille) - Prénom : ................................................................................
Adresse : .................................................................................................................
CP : ................. Localité : .......................................................................................
Tél/Gsm : ................................................................................................................
Participerai et serai accompagné(e) de ...... personne(s).
Nom (jeune fille) - Prénom : ................................................................................
Nom (jeune fille) - Prénom : ................................................................................
Nom (jeune fille) - Prénom : ................................................................................
Nom (jeune fille) - Prénom : ................................................................................
Je verse la somme de 7€ x ......... = ............. €



Véritable mémoire de notre entité, le 
centre d’histoire et d’archéologie de 
Leuze (CHAL) a  à cœur de se pen-
cher sur l’histoire de notre ville et de 
nos villages.  Cette année, en associa-
tion avec les journées du patrimoine 
(les 14 et 15 septembre), ils trans-
formeront la salle des pas perdus de 
l’hôtel de ville en hall d’exposition 
sur les lieux de mémoire leuzois des 
deux guerres. « On pourra notamment 
y apprendre que l’autel de l’église de 
Pipaix a été financé par un soldat qui 
devait être tué durant la guerre 14-18 
mais échappa de justesse à son funeste 
destin », explique Marie-Claire Ma-
hieu responsable du CHAL. Membre 
actif de l’association, Frédéric Del-
forge, photographe de profession, 
participe également à ce devoir de 
mémoire en exposant dans sa vitrine 
une collection de documents leuzois de 
la grande guerre. « Ce seront en tout 
52 petites expositions, chaque mois, 
jusqu’en 2018. Les passants pourront 
admirer une série de différents docu-
ments ayant trait à la guerre 14-18 
et concernant notre entité », explique-
t-il. Si l’histoire de notre entité vous 
intéresse, les travaux de recherches 
sont à voir ou à revoir dans la pu-
blication du CHAL qui porte le même 
nom. Editée trois fois par an, il vous 
est possible de vous y abonner ou de 
consulter celle-ci à la bibliothèque. 
Plus d’informations au 069/66.28.14 
(Frédéric Delforge).

FOCUS : SOUVENIRS DE 14-18

«14-18, ON S’EN
SOUVIENT»
« 14-18, on s’en souvient », 
de Patrick Mallory, est un 
spectacle musical historique qui 
vous emmènera dans la boue 
des tranchées, au travers d’un 
hommage vibrant rendu aux 
soldats qui ont combattu pour 
nos libertés pendant la première 
guerre mondiale. Quelque 15 
comédiens-chanteurs alterneront
poèmes, chants, récits et danses 
pour mieux transmettre l’émotion 
de ces hommes qui ont connu l’enfer 
des tranchées. Ce spectacle, 
qui a déjà tourné avec succès 
dans plusieurs villes du pays, 
est proposé à Leuze-en-Hainaut 
à l’initiative de M. Christian 
Brotcorne, Député-Bourgmestre, 
et Mme Mélanie Lepape, 
Echevine de la Citoyenneté, le 
samedi 15 novembre prochain à 
20h, dans la salle des fêtes de 
l’Hôtel de Ville. Réservations au 
069/66.24.67.

15AUFILDELEUZE N°2 / SEPTEMBRE-NOVEMBRE 2014

© http://patrickmallory.over-blog.com
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CONSEIL 
CONSULTATIF 
DES AÎNES
Le 10 mars dernier, 
le Député-Bourg-
mestre, l’Echevine 
du 3e âge et les 
membres du Collège 
Communal ont instal-
lé le premier Conseil 
Consultatif Commu-
nal des Aînés (CCCA) 
de l’entité, présidé 
par Madame Anny 
Doye. 
Cette instance est 
composée de 15 
membres effectifs et 
de quatre suppléants 
(conseillers commu-
naux, représentants 
d’associations du 3e 
âge et privés), tous 
âgés d’au moins 55 
ans. Leur mandat 
prendra fin en même 
temps que la législa-
ture communale ac-
tuelle, en 2018.
Les Leuzois pourront 
découvrir dans les 
mois et les années 
à venir les initiatives 
prises par le CCCA 
ayant pour but l’amé-
lioration de la qualité 
de vie des aînés de la 
commune.

INFOS
P

R
A

TIQ
U

ES
POUBELLES:
BON A SAVOIR
Parce qu’il n’est pas 
agréable de rater 
une tournée d’im-
mondices, l’échevi-
nat des travaux vous 
rappelle que les 
tournées tombant un 
jour férié sont anti-
cipées ou reportées 
d’un jour ouvrable. 
Ainsi, la tournée du :
- mardi 11 novembre 
est reportée au mer-
credi 12 novembre ;
- jeudi 25 décembre 
est avancée au mer-
credi 24 décembre ;
- vendredi 26 dé-
cembre est repor-
tée au lundi 29 dé-
cembre.

DE NOMBREUX
MOUVEMENTS 
DE JEUNESSE
Notre entité compte 
de nombreux mou-
vements de jeu-
nesse. En cette pé-
riode de rentrée 
scolaire, peut-être 
souhaitez-vous les 
rejoindre ou y inscrire 
vos enfants. Toutes 
les coordonnées se 
trouvent sur notre 
site internet : http://
www.leuze-en-hai-
naut.be/commune/
social/associations/
mouvements-de-jeu-
nesse.
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PUBLICITE
Vous désirez faire pa-
raître votre publicité 
dans notre maga-
zine? N’hésitez plus 
et prenez contact 
avec notre rédaction. 
Nous vous communi-
querons tous les dé-
tails.
Tél : 069/66.98.85
Email : aufildeleuze@
leuze-en-hainaut.be

©www.patro-pipaix.be
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SACS POUBELLES

GRATUITS

Comme chaque 
année à pareille 
époque, vous êtes 
invités à payer l’im-
pôt sur la collecte 
et le traitement des 
déchets ménagers et 
assimilés.
Cela vous donne 
droit à :
- une liasse de dix 
sacs gratuits pour les 
personnes isolées, 
les commerçants, les 
professions libérales, 
les personnes mo-
rales et les proprié-
taires de seconde(s) 
résidence(s) ; 
- deux liasses de dix 
sacs gratuits pour les 
ménages et assimi-
lés. 
Afin d’obtenir lesdits 
sacs, il est impéra-
tif de vous munir de 
l’avertissement-ex-
trait de rôle de l’im-
pôt, de votre carte 
d’identité ainsi que 
de la preuve de votre 
paiement (extrait 
de compte ou reçu 

de caisse). Si vous 
ne pouvez pas vous 
déplacer, une autre 
personne pourra 
prendre vos sacs, à 
la condition d’être en 
possession de votre 
carte d’identité (ou 
d’une photocopie 
de celle-ci), de votre 
propre avertisse-
ment-extrait de rôle 
et de votre preuve 
de paiement. 
A défaut de pou-
voir présenter ces 
documents, les sacs 
ne vous seront pas 
délivrés. Les sacs 
poubelles sont à re-
tirer à partir du 16 
septembre 2014 et 
jusqu’au 30 janvier 
2015. Lieu de distri-
bution : 
Office du Tourisme, 
rue du Général Le-
man, 28 à 7900 
Leuze-en-Hainaut. 
Heures : 
-Les mardis et jeudis 
matins de 09h00 à 
12 h00.
-Les mercredis de 
13h30 à 16h00. 
-Les premiers et troi-
sièmes samedis du 
mois de 09h00 à 
12h00.

EMPLOI
Vous avez besoin 
d’une aide et d’un 
soutien dans vos dé-
marches pour trou-
ver un emploi ? La 
Mirewapi, organisme 
d’insertion profes-
sionnelle, vous pro-
pose des services 
tels que le jobcoa-
ching et les forma-
tions alternées. Vous 
gérez une entreprise 
et vous avez besoin 
de main-d’œuvre ? 
Vous désirez rempla-
cer l’un de vos colla-
borateurs ou créer un 
nouveau poste? La 
Mirewapi vous four-
nit des solutions ef-
ficaces.N’hésitez pas 
à contacter Isabelle 
Schillings, jobcoach, 
au 0495/18.47.74. 
Mail : isabelle.schil-
lings@mirewapi.be
Site : www.mirewapi.
be. La Mirewapi est 
également présente 
sur Facebook et Lin-
kedin.
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L’IMSTAM POUR
VOTRE SANTE
Depuis plus de 50 
ans, l’IMSTAM, Inter-
communale regrou-
pant 15 communes 
et 14 CPAS de Wallo-
nie picarde, prend en 
charge le suivi médi-
cal (Promotion de la 
Santé à l’Ecole) des 
enfants fréquentant 
l’enseignement com-
munal et provincial, 
et ce, depuis le fonda-
mental jusqu’au supé-
rieur. Parallèlement, 
l’IMSTAM organise 
également un service 
de soins infirmiers à 
domicile, le seul ser-
vice pluraliste et gra-
tuit de la région ! Les 
associés bénéficient 
également de ser-
vices comme la fourni-
ture de trousses médi-
calisées pour plaines 
de jeux, la centrale de 
marchés de produits 
paramédicaux...
La population, elle, 
bénéficie de plusieurs 
services :
- Le centre de coordi-
nation, agréé par la 
Région wallonne, a 
pour objectif le main-
tien à domicile de 
personnes en perte 
d’autonomie dans des 
conditions optimales 

de bien-être. Il coor-
donne donc l’inter-
vention des différents 
acteurs du maintien à 
domicile: infirmières, 
aides familiales, kiné-
sithérapeutes, service 
de livraison de repas 
chauds...
- L’agent de santé 
communautaire est 
un bénévole qui offre 
quelques heures de 
son temps libre pour 
tenir compagnie à 
une personne âgée 
isolée. L’IMSTAM as-
sure la gestion de ce 
service en coordon-
nant les disponibilités 
des bénévoles et les 
demandes de per-
sonnes âgées.
- La garderie d’enfants 
malades « Ale’Izée » 
est le fruit d’une colla-
boration avec le CPAS 
et l’ALE de Tournai. 
Elle dispose d’une ca-
pacité d’accueil de 10 
enfants (de 2 ans 1⁄2 à 
12 ans scolarisés à 
Tournai ou dont les 
parents travaillent 
dans l’entité de Tour-
nai). L’encadrement 
est assuré par une in-
firmière et deux ani-
matrices.
Plus d’infos 7j/7 au 
069/89.15.40 ou sur 
www.imstam.be.

TERRASSE
L’équipe « voirie » du 
service technique a 
procédé récemment 
à l’installation de 
deux bancs pique-
nique à l’angle de la 
rue du Gard et de la 
Tour Saint-Pierre. 
« Dans ce quartier 
où il y a aussi plu-
sieurs commerçants 
actifs, l’occasion était 
trop belle pour la 
ville de créer, à l’ap-
proche de la rentrée, 
un petit espace de 
convivialité près de 
la haute école », se-
lon Hervé Cornillie, 
échevin des Travaux. 
Et d’ajouter : « La po-
pulation est invitée 
à en profiter pleine-
ment, dans le respect 
toutefois du voisi-
nage. Car la convivia-
lité doit toujours être 
partagée!».
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ENTREPRISE

Le Rucher : premier coup de pelle pour 15.000m2 supplémentaires
Le Rucher, c’est cette entreprise de 
travail adapté (ETA), née en 1982 
et qui, depuis, n’a cessé de croître 
grâce à la qualité et au savoir-faire 
de celles et ceux qui y travaillent et 
qui donnent le meilleur d’eux-mêmes. 
Installé depuis quatre ans dans un 
bâtiment de 8 000 m2 situé sur le 
Zoning Industriel, Le Rucher souhaite 
plus que jamais poursuivre sa mission 
axée sur l’insertion professionnelle. 
« Pour pérenniser l’emploi et pour-
suivre la diversification de nos clients 
et de nos activités, nous avons décidé 
d’investir et de construire 15.000m2 
de bâtiment supplémentaire, dans la 
prolongation de notre site actuel », 
explique Corinne Wanwert, direc-
trice adjointe. Le permis a été oc-
troyé mi-juillet et le premier coup 
de pioche doit être donné en ce tout 
début septembre. Le bâtiment de-
vrait être fonctionnel dès le premier 
trimestre de 2015. Il permettra de 
poursuivre une diversification impor-
tante, puisque Le Rucher est déjà ac-
tif dans :
- Le conditionnement général : mise 
sous film, fardelage, flow-pack, 
conditionnement à façon, contrôle 
qualité, co-packaging, etc... ;
- Le conditionnement de cosmétiques, 

notamment pour une asinerie de la 
région ;
- Le gainage pour air conditionné et 
air pulsé ;
- Le secteur para-médical et phar-
maceutique (assemblage, condition-
nement et contrôle qualité) ;
- Le secteur alimentaire (fabrication, 
conditionnement) ;
- La réparation de palettes ;
- L’outsourcing, c’est-à-dire la mise en 
situation du personnel en entreprises 
extérieures.
« Nous multiplions les contacts pour 
développer notre clientèle », précise 
encore Mme Wanwert, « mais nous 
tenons à garder la dimension familiale 
de notre entreprise, et la proximité 
avec chacun de nos travailleurs. Cela 
étant, l’emploi bien sûr va lui aussi se 
développer et passer, sans doute, de 
240 personnes actuellement, à 350. » 
Quand on se souvient qu’en 2005, 
Le Rucher employait encore 72 per-
sonnes, on mesure le chemin parcou-
ru. 
Cela valait la peine de vous reparler 
de cette ETA, tant pour bien clarifier 
ses activités que pour saluer son im-
pressionnant développement, témoin 
d’un bel équilibre entre l’entreprena-
riat et le social.
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L’ADMINISTRATION : 

C’EST QUI? C’EST QUOI? LES POMPIERS

 C’EST QUI?
Les pompiers font partie inté-
grante des services commu-
naux offerts à la population. 
La caserne, située Tour Saint-
Pierre, comprend 50 hommes 
dont deux professionnels qui 
oeuvrent 365 jours par an sur 
l’entité de Leuze-en-Hainaut 
(13.000 habitants, 9.000 hec-
tares) et sur celle de Frasnes-
lez-Anvaing (10.000 habitants, 
12.000 hectares). Leurs in-
terventions (2.216 en 2013) 
concernent essentiellement le 
transport dans l’une des deux 
ambulances (1618), les in-
cendies (80), les interventions 
techniques et de sauvetage 
(337), les interventions lors 
d’accidents de la route (14 dé-
sincarcérations, 48 nettoyages 
de la voirie…), nids de guêpes 
(87)…, mais aussi la prévention 
puisque le Commandant des 
pompiers, M. Hubert François, 
vérifie systématiquement le 
respect des normes incendie 
dans les bâtiments multifami-
liaux et dans les commerces 
du secteur Horeca, mais aussi 
les bâtiments industriels, les 
crèches...
La réforme des services d’in-
cendie, qui préconise l’aide 

C’EST QUOI?
Les pompiers de Leuze-en-
Hainaut bénéficient d’une 
grande popularité, comme en 
témoignent les quelque 500 
sympathisants qui, chaque an-
née, participent à leurs portes 
ouvertes. Vous êtes cette fois 
attendus le samedi 27 sep-
tembre, à partir de 11h. Au 
programme : exposition de 
matériel, balade à moto, par-
cours sportif pour les 6-13 ans, 
parade de la clique, exercice 
de démonstration d’ancien 
matériel…, et bien entendu le 
repas midi et soir (réservations 
au 069/66.45.26). Bienvenue à 
tous !
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adéquate la plus rapide et vise 
notamment une uniformisation 
de la prévention et de la for-
mation, ne changera en rien le 
service rendu à la population 
leuzoise.



L’extension de l’école 
communale de Vieux-
Leuze est annoncée 
depuis longtemps. Le 
Collège communal ac-
tuel a remis ce dos-
sier sur la bonne voie 
et sa concrétisation se 
profile enfin ! Une aile 
flambant neuve pourra 
accueillir les enfants 
et leurs enseignants 
comme il se doit. De 
quoi répondre maté-
riellement aux besoins 

d’un enseignement de 
qualité mais aussi se 
préparer au défi de la 
croissance de la po-
pulation scolaire. 
Merci aux parents 
d’avoir fait confiance 
à l’équipe éducative 
durant toutes ces an-
nées et pour l’ave-
nir. Demain s’annonce 
prometteur. Toutefois, 
pour le Mouvement Ré-
formateur, l’enseigne-
ment n’est pas qu’une 

question de bâtiments, 
certes indispensables. 
Il doit aussi être ques-
tion de pédagogie, 
d’apprentissages, de 
nouvelles technolo-
gies, de citoyenneté 
responsable... autant 
de beaux défis qui at-
tendent les directions, 
les enseignants et les 
parents, partenaires 
incontournables de 
l’éducation de leurs 
enfants.

LE MOT DU POLITIQUE

Michelle DELANGE 
Conseillère communale MR



Concernant l’ensei-
gnement communal 
leuzois, j’aimerais at-
tirer l’attention sur la 
concrétisation du dos-
sier «Agrandissement 
de l’école de Vieux-
Leuze» dont Mme 
M-Th. Garçon (éche-
vine de l’enseignement 
2006-2012) a été 
l’initiatrice, en l’inscri-
vant dans les subsides 

PTP (premiers travaux 
prioritaires) et en as-
surant le suivi durant 
son mandat. 
S’il est important que 
vos enfants soient dans 
de bonnes conditions 
d’apprentissage (lo-
caux spacieux, lu-
mineux avec un bon 
équipement), il ne faut 
pas pour autant en ou-
blier la qualité de nos 

enseignants et enca-
drants. Pour toute pro-
position concernant nos 
écoles communales, je 
suis à votre disposition 
en tant que conseiller 
communal mais aussi 
en tant que membre 
de la commission de 
l’enseignement.
Mail :
francois.baton@hot-
mail.com

Une des richesses de 
Leuze : l’enseigne-
ment. Avec ses trois 
réseaux (communal, 
libre et provincial), 
l’enseignement à 
Leuze est diversifié et 
présent tant en ville 
que dans les villages: 
l’apprentissage clas-
sique ou en immersion 
(anglais ou néerlan-
dais), les différents 

types d’enseignement 
en secondaire (géné-
ral, technique, pro-
fessionnel, alternance 
ou spécialisé). Il est 
aussi accessible aux 
étudiants grâce à la 
Haute Ecole et l’ensei-
gnement de promo-
tion sociale. Les pro-
jets pédagogiques 
permettent la ren-
contre de partenaires: 

homes, associations, 
centre culturel, biblio-
thèque... Tout ce petit 
monde participe à la 
vie économique, cultu-
relle et sociale de la 
ville. 
L’enseignement est 
donc une richesse à 
préserver et à soute-
nir car, ne l’oublions 
pas, l’école forme les 
adultes de demain.

LE MOT DU POLITIQUE

LE MOT DU POLITIQUE

François BATON
Conseiller communal PS 

Adeline OLIVIER
Conseillère communale Idées




